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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« la Nation se fixe pour objectif de promouvoir » 

les mots :

« la France défend ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe écologiste et social vise à être plus ambitieux que la formulation 
proposée. 

Imposer la réciprocité des normes aux importations est une mesure de justice élémentaire pour nos 
producteurs et de sécurité pour les consommateurs. La France doit en faire une ligne rouge non 
négociable et en faire une priorité absolue. 

 


